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Conseiller régional d’Île-de-France

Chères Éragniennes, chers Éragniens,

Ce mois d’octobre marquait le triste 
anniversaire de l’assassinat de Samuel Paty à 
qui nous avons rendu un vibrant et émouvant 
hommage le dimanche 15 octobre lors d’une 
cérémonie qui résonnait malheureusement 
d’autant plus fort, quelques jours après 
l’attentat d’Arras et la mort de Dominique 
Bernard.
Je tiens ici à rendre hommage à tous les 
instituteurs, professeurs et personnels 
éducatifs qui s’investissent au quotidien 
pour transmettre le savoir à nos enfants, les 
former et les aider à grandir et à s’épanouir. 
Être professeur doit rester une fierté et un 
honneur et ne saurait devenir une activité où 
l’on risque désormais sa vie. 
C’est à travers nos enfants et la jeunesse que 
nous trouverons les clefs pour combattre 
cet obscurantisme, réinculquer ces valeurs 
qui constituent le socle de notre République, 
et renouer le lien distendu au sein de notre 
société. C’est pourquoi nous plaçons depuis 
notre arrivée la jeunesse éragnienne au cœur 
de la vie de la Cité ! 

La fin de ce mois de novembre sera ainsi 
marquée par le renouvellement de nos 
deux instances participatives qui mettent 
à l’honneur les jeunes d’Éragny : le Conseil 
municipal des enfants (CME) et le Conseil 
municipal des jeunes (CMJ).
Initiés sous notre précédent mandat, la mise 

en place de ces deux conseils répond à notre 
volonté de placer les jeunes au centre de la 
vie locale et de les écouter pour construire 
ensemble, à l’aide de leur regard, la ville de 
demain.

Comme vous le verrez dans ce magazine, 
nous déployons également toute une 
action de prévention et de sensibilisation 
contre le harcèlement scolaire qui conduit 
malheureusement à des conséquences 
parfois dramatiques. Sans nous substituer 
à l’Éducation nationale et aux autorités 
compétentes, la lutte contre le harcèlement 
représente un enjeu important de notre 
époque, pour garantir le bien-être de nos 
enfants. Vous pouvez compter sur notre 
mobilisation pour poursuivre avec force et 
conviction ce travail contre toutes les formes 
de violence.

Avec un peu d’avance, je vous souhaite à 
toutes et tous de belles fêtes de fin d’année et 
de profiter des animations que nous mettons 
en place tout au long du mois de décembre, 
comme notre traditionnel marché de Noël qui 
se tiendra le samedi 9 décembre à l’espace 
des Calandres.

Prenez soin de vous et de vos proches.
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REGARDS SUR

8 SEPTEMBRE — Cergy Soit

29 SEPTEMBRE — Remise des prix 
du concours Jardins et balcons fleuris

23 SEPTEMBRE — Diver’stival

10 SEPTEMBRE — Forum des 
associations
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13 OCTOBRE — Spectacle Soléo

7 OCTOBRE — Éragny Tour

15 OCTOBRE — Cérémonie d’hommage 
à Samuel Paty7 OCTOBRE — Accueil 

des nouveaux habitants

6 OCTOBRE — Médailles 
d’honneur du travail

20 OCTOBRE — 
Trophées des  
Champions
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FOCUS SUR

Voici nos éducateurs sportifs polyvalents ! Ces hommes sont diplômés du Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS), avec une mention Activités Physiques pour 
Tous. Ils sont employés par la Ville pour enseigner et encadrer des activités physiques d’entretien 
corporel, à caractère ludique ou en espace naturel, auprès de nos jeunes Éragniennes et Éragniens, 
mais également auprès des adultes. Ces professionnels du sport veillent à la bonne progression de 
chacun, en s’adaptant aux particularités de leurs élèves.

LES ÉDUCATEURS SPORTIFS EN ACTION



À VOTRE ÉCOUTE
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Le centre commercial Art de 
Vivre risque-t-il de fermer ?  
- Nathalie C.
Depuis un an et la fermeture de PicWicToys, nous 
travaillons avec le gestionnaire du centre et les 
propriétaires des locaux commerciaux pour re-
dynamiser ce centre et retrouver des repreneurs. 

C’est chose faite avec l’arrivée d’un Leclerc à la place du Super U et d’un 
magasin Action dans l’une des cellules de l’ancien magasin PicWicToys 
qui va être divisé en 4. À cela s’ajoutent des événements et boutiques 
éphémères comme la boutique « C’est vrai » consacrée aux artisans 
locaux ou un futur marché de Noël en décembre. D’autres bonnes 
nouvelles sont à venir et vous seront communiquées officiellement 
dès que les signatures seront faites. Mais nous avons bon espoir de 
retrouver un centre vivant comme nous l’avons connu !

En raison de différends sur le projet 
artistique avec ses financeurs (l’agglo-
mération, le Département du Val-d’Oise, 
la Région Île-de-France, la DRAC), la 

compagnie Jappelle quittera les lieux au 
1er janvier 2024. Ce départ ne signe pas pour 

autant la fermeture de ce théâtre qui appartient à 
la Ville et qui continuera de vivre et d’être animé. 
Nous en profiterons pour faire quelques travaux 
de rénovation et travaillons d’ores et déjà avec 
nos partenaires pour dessiner un nouveau 
projet pour ce théâtre. Une chose est certaine 
à l’heure actuelle : nous ne le laisserons pas 
tomber et ne fermerons pas ce lieu de culture 
si essentiel pour nos habitants.

Vous avez des questions ? 
Rendez-vous sur eragny.fr 
ou sur notre page Facebook 
pour les déposer !

Que va-t-il  
advenir du 
théâtre de 
l’Usine après 

le départ de la compagnie 
Jappelle ? - Hervé M.
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LES ACTUS’ FÉLICITATIONS 
NABIL DABACH !
C’est à l’international que le jeune 
Nabil Dabach s’est une nouvelle 
fois fait remarquer. Lors du festival 
des arts martiaux de Quy Nhon au 
Vietnam où il représentait l’école du 
Dragon, il a reçu la médaille d’or en 
technique mains nues et la médaille 
de bronze en technique armes. Un 
jeune compétiteur qui s’est également 
valorisé pour sa gentillesse et son 
empathie. Nous lui souhaitons une 
belle rentrée puisqu’il intègre un 
double cursus médecin/ingénieur à 
l’Université. 

Daniel Antoine a eu le privilège 
de participer aux Championnats 
du Monde de Para Athlétisme 
de Paris  2023, en tant que 
juge arbitre fédéral. Fort de 
ses vingt années d’expérience 
au sein du corps arbitral, cet 
ancien ingénieur de 72 ans, 
Éragnien depuis plus de 40 ans, 
a officié pendant 10 jours au 
mythique stade Charléty, et a vu 
performer les meilleurs athlè-
tes paralympiques du monde 
entier. Sportif de longue date, 
la proposition de devenir juge 
lui semblait naturelle. D’abord 
arbitre départemental, Daniel 
s’est vite pris au jeu et a passé 
les différents modules afin 
d’être certifié arbitre fédéral. 
Actuellement nageur dans la 
catégorie « Maître » de l’Éragny 

UN ÉRAGNIEN AUX  
CHAMPIONNATS DU MONDE 
DE PARA ATHLÉTISME  
PARIS 2023

Aquatique Club, Daniel espère 
apporter son enthousiasme lors 
des prochaines compétitions 
sportives auxquelles il participera.

VITE SU
LA TAXE FONCIÈRE
Propriétaires, vous vous êtes acquittés 
en octobre dernier de la taxe foncière, et 
les bases du calcul de cet impôt sont par-
fois difficiles à comprendre. 
Pour vous aider à en savoir plus sur cet 
impôt, composé d’une part décidée par 
l’État (augmentée cette année à 7,1  %), 
d’une part intercom-
munale (augmentée 
cette année de 26  %) 
et d’une part commu-
nale (qui n’a pas été 
augmentée depuis 
2014), rendez-vous 
sur eragny.fr ou 
flashez le QR code

FESTIVAL DES 
DANSES DU MONDE 

Rendez-vous samedi 25 novembre à 20  h  30 
à la Salle Victor Jara (Maison de la Challe) 
pour un voyage à la découverte des danses 
traditionnelles et folkloriques des quatre 
coins du monde. De l’Inde à l’Afrique en 
passant par le Portugal et l’Andalousie, les 
associations de jumelage AJEN et AJEK, 

vous feront découvrir une sélection de 
troupes de danse avec ce spectacle gratuit et ouvert à tous. 
Dépaysement garanti !

10 C’EST LE 
NOMBRE DE RUES QUI 
PEUVENT ÊTRE ÉCLAIRÉES À LA 
DEMANDE GRÂCE AU DISPOSITIF 
« J’ALLUME MA RUE ». SUR CES 
ZONES, L’ÉCLAIRAGE EST ÉTEINT 
DE 23 H À 6 H ET GRÂCE AU SITE 
INTERNET JALLUMEMARUE.FR, IL 
SUFFIT DE SE GÉOLOCALISER ET 
DE DEMANDER L’ALLUMAGE DE 
L’ÉCLAIRAGE.
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LE PROTOXYDE D’AZOTE : 
C’EST PAS DRÔLE ! 

Plus connu sous le nom de gaz 
hilarant, le protoxyde d’azote est 
un gaz d’usage courant que l’on 
trouve dans des cartouches pour 
siphon à Chantilly ou dans des 
bonbonnes utilisées en médecine. 
Lorsqu’il est inhalé, il procure un 
effet comparable à l’ivresse, mais 
peut aussi engendrer des risques : 
brûlures, vertige, asphyxie... Une 
consommation régulière peut 
même entraîner des troubles 

neurologiques. La généralisation 
de cette pratique est devenue un 
sujet de santé publique. Pour en 
parler et informer sur les dangers 
qui en découlent, la Ville a lancé 
une campagne de communication. 
Des interventions sont également 
prévues auprès des jeunes 
Éragniens sur la prévention des 
addictions. 
Plus d’infos sur eragny.fr

Parce qu’il n’est pas toujours facile 
de devenir parents, parce que nous 
pouvons rencontrer des difficultés 
et des imprévus face à l’arrivée d’un 
bébé, le soutien à la parentalité peut 
être un facteur important dans le 
bon développement de l’enfant. 
La Ville a lancé un nouveau dispo-
sitif, entièrement gratuit. Il pro-
pose des moments de rencontres et 
d’échanges, des ateliers pratiques, 
des temps d’écoute et d’informa-
tion. Ces actions de conseils accom-
pagnent les jeunes parents dans 
leur rôle de premier éducateur de 
leur enfant. Elles  
favorisent égale-
ment l’entraide 
et l’échange 
entre parents. 

Infos au 
01 34 02 96 77   
ou au 
06 83 64 44 78

LA VILLE  
ACCOMPAGNE 
LES JEUNES  
PARENTS 

Les modalités de réservations pour 
les accueils (du matin, du soir, de la 
restauration, de l’étude surveillée, 
des mercredis et des vacances) 
évoluent. Toutes les démarches 
restent à réaliser en ligne, depuis 
le Kiosque Famille, accessible 
sur eragny.fr. Mais vous pouvez 
désormais prendre contact avec le 
responsable périscolaire de l’école 
de votre enfant pour disposer d’un 
accès au kiosque ou vous faire 
aider. 
Pour simplifier les démarches et ne 
pas risquer d’oubli, les inscriptions 
pour l’ensemble de l’année scolaire 
peuvent être faites en début 
d’année. Réservez 15 jours francs 
avant le 1er jour des vacances 
scolaires. Pour tous les autres 
accueils : J-3 avant 8 h 30. 
Infos et détails sur eragny.fr

RAPPEL :  
MODALITÉS DE RÉSERVATION DES 
SERVICES PÉRISCOLAIRES

UN NOUVEAU 
PROPRIÉTAIRE  
« AUX PETITS  
OIGNONS »
Flavien Groslier, nouveau chef 
cuisinier du restaurant Aux 
petits oignons, vous accueille 
pour vous faire découvrir et 
partager sa passion pour la 
cuisine authentique et variée. 
Le restaurant propose aussi 
d’accueillir des événements pri-
vés. 
47 rue des Pinsons
01 30 37 75 15 
petitsoignons.fr



LES RENDEZ-VOUS
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LES RENDEZ-VOUS

ÉTAT CIVIL

Félicitations à Monsieur Sam 
Ell Pok et son épouse Ray-
monde qui ont fêté leurs 65 
ans de mariage le 4 octobre 
dernier. 

c De 10 h à 19 h  
g Chambre des métiers et de 
    l’artisanat de Cergy

DU 23 AU 26 NOV. 
SALON ARTISANAT 
D’ART ET SAVOIR-FAIRE

c De 9 h à 13 h 
 g Salle des Calandres

20 JANVIER 
FORUM DES  
MÉTIERS

16 DÉCEMBRE
SOIRÉE DU LIEN 
SOCIAL
 g Maison de la Challe 
 i Programme sur eragny.fr

9 DÉCEMBRE 
MARCHÉ DE 
NOËL
c De 10 h à 19 h  
g Salle des Calandres

c De 9 h à 17 h 
 g Salle des Calandres

25 NOVEMBRE
FOIRE AUX JOUETS 

 g Les salons du golf, Vauréal
i Sur inscription

3 DÉCEMBRE 
REPAS DE NOËL 
DES SÉNIORS 8 DÉC. 

TÉLÉTHON,  
DÎNER/SPECTACLE
c À 19 h 30 
g Gymnase de la Butte

7 DÉCEMBRE 
MARCHÉ « LA RÉCOLTE 
DU VAL D’OISE »
c De 16 h à 19 h  
g Devant la Maison des Dix 
    Arpents

9 DÉCEMBRE
FEU  
D’ARTIFICE
c À 19 h 30
 g Derrière la Maison de la 
Challe



LA RENCONTRE

ÉRAGNY LE MAG N°45  |  11

Elène Jaillon 
a endossé durant six années le rôle d’enfant-maire, d’abord au Conseil 
municipal des enfants (CME), puis au Conseil municipal des jeunes (CMJ). 
Elle quitte aujourd’hui cette institution, fière de son bilan. 

D’où vient cette envie de 
t’engager pour ta ville ? 
Au départ, je n’avais pas 
vraiment réalisé ce que ce-
la impliquait. Avec un ami, 
nous avions surtout envie de 
proposer des projets pour les 
enfants de notre l’école. Une fois 
élus, nous avons compris que 
nous allions traiter directement 
avec le Maire et les élus de la 
Ville pour proposer nos idées. 

Après ton mandat au CME 
et celui au CMJ, quel est 
le projet dont tu es le plus 
fière ? 
Il y en a eu plusieurs comme 
les collectes alimentaires en  
partenariat avec l’Unicef qui  
sont venues en aide à de 

nombreuses familles. Il y a aussi 
eu la préparation du premier 
hommage à Samuel Paty qui 
s’est fait en parallèle de notre 
participation à un concours 
d’éloquence. Nous avons suivi 
des ateliers d’écriture et j’ai eu 
l’opportunité de participer à une 
émission télé pour présenter 
nos textes. 

Quel est ton meilleur 
souvenir ? 
Le voyage à Munster l’été 
dernier, avec tous les élus du 
CMJ. Nous avons beaucoup 
travaillé pour le rendre possible 
en créant une association po-
ur récolter des fonds. Cette 
expérience a créé des liens 
forts entre nous. 

Comment envisages-tu 
la suite de ton parcours 
citoyen ? 
J’aimerais continuer à m’inves-
tir d’une certaine manière, mais 
pas en tant qu’élue. Je passe 
mon bac à la fin de l’année, il me 
faut aussi du temps pour me 
consacrer à mes études. Pour 
le moment c’est en réflexion…

Un conseil pour celui ou 
celle qui va te succéder ? 
Il faut avoir envie d’être là, de 
consacrer du temps au CMJ. 
Cela demande de l’implication. 
Du courage aussi, car quand 
on est enfant Maire, c’est vers 
nous que tout le monde se 
tourne pour intervenir au nom 
de tous. 

Ce rôle te donne la 
chance de développer le 
sens des responsabilités.  
Il faut simplement croire 
en soi.



LE DOSSIER
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LE DOSSIER



ÉRAGNY LE MAG N°45  |  13

Depuis quelque temps, le harcèlement des enfants au sein des 
établissements scolaires fait la triste une des actualités. Pour 
enrayer le phénomène, la Ville d’Éragny-sur-Oise, applique depuis 
la rentrée une nouvelle méthode qui a fait ses preuves dans les 
pays scandinaves. Fri For Moberri (libéré du harcèlement) consiste 
à prévenir le harcèlement avant qu’il ne se produise en créant un 
sentiment de communauté chez les enfants. Une technique qui vise 
à développer les compétences émotionnelles, sociales, le respect 
ou la tolérance.  
La démarche, initiée et mise en oeuvre par le service politique 
de la Ville, s’inscrit plus globalement dans l’action menée par le 
Conseil local de sécurité, de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (CLSPDR) instauré en 2023.

5,6 %5,6 %  d’élèves d’élèves 
âgés de 11 à 15 ans dé-âgés de 11 à 15 ans dé-
clarent un nombre d’at-clarent un nombre d’at-
teintes s’apparentant à teintes s’apparentant à 
du harcèlement *du harcèlement *

12 %12 % c’est le taux c’est le taux 
d’élèves de d’élèves de 

primaire touchés par le primaire touchés par le 
harcèlement * harcèlement * 

10 %10 %  des élèves des élèves 
sont victimes de sont victimes de 
cyberharcèlementcyberharcèlement
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HARCÈLEMENT HARCÈLEMENT 
SCOLAIRE :SCOLAIRE :
N’ATTENDONS PAS N’ATTENDONS PAS 
POUR AGIR.POUR AGIR.

4,1 %4,1 %  c’est le c’est le 
nombre de lycéens de nombre de lycéens de 
15 à 18 ans touchés 15 à 18 ans touchés 
par le harcèlement * par le harcèlement * 

10 ans10 ans  c’est la peine encourue pour un délit c’est la peine encourue pour un délit 
de harcèlement scolaire en cas de suicide ou de de harcèlement scolaire en cas de suicide ou de 
tentative de suicide de la victime tentative de suicide de la victime 

CHIFFRES CLEFS :

* Ces chiffres de 2020 sont issus d’enquêtes de climat scolaire et de victima-
tion  : ces enquêtes reposent sur une méthode validée scientifiquement, qui 
permet, sans questionner directement sur le phénomène, d’évaluer sa préva-
lence grâce au croisement des réponses à de multiples questions
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La loi du 22 mars 2022 améliore le 
droit à une scolarité sans harcèle-
ment et impose la nécessité pour 
les collectivités territoriales de for-
mer leur personnel pédagogique. 
Afin de donner les outils essentiels 
aux professionnels de l’enfance, la 
ville d’Éragny-sur-Oise a décidé de 
mettre en place une action de pré-
vention globale sur le territoire. 

D’ici le mois de janvier 2024, tous 
les animateurs qui interviennent 
dans le champ périscolaire auront 
accès à un cycle de formation. L’ob-
jectif : les aider à détecter des faits 
de harcèlement, mais surtout, leur 
fournir une méthode qui permette 
d’agir sur les comportements de 
groupe pour créer un environne-
ment sûr, positif et sain pour les 

enfants.
La première session de formation a 
eu lieu en octobre auprès des ani-
mateurs et a rencontré un franc 
succès. Les questions, les échanges 
et les partages d’expériences ont 
ponctué cette journée organisée 
au Centre de loisirs Jeannette  
Largeau. 

LA FORMATION DES AGENTS MUNICIPAUX :  
UN OBJECTIF PRIMORDIAL

Les enfants sont les principaux  
acteurs de la méthode « Fri for 
Mobberi » qui considère que le 
moyen le plus efficace pour s’atta-
quer au problème du harcèlement 
est de développer des communau-
tés tolérantes. Cela implique de  
travailler auprès des plus jeunes 
pour renforcer la culture du groupe 
et promouvoir les valeurs telles 
que le respect, la bienveillance et le  
courage. Pour cela, les animateurs 
une fois formés auront à leur dispo-

sition des mallettes de matériel spé-
cifique pour animer des ateliers, ou 
des jeux en fonction de l’âge des 
enfants sur les différents temps 
d’accueil périscolaires et dans les 
centres de loisirs. 
Une session d’échanges a déjà eu 
lieu auprès des enfants accueillis 
dans les Centres de loisirs pendant 
les vacances de la Toussaint. Ils ont 
été très enthousiastes et ont mon-
tré un intérêt fort pour les thèmes 
abordés. 

LA SENSIBILISATION DES ENFANTS, 
UN ENJEU ESSENTIEL

Il est important que les pouvoirs 
publics se mobilisent pour écouter, 

accompagner, sensibiliser et donner aux 
enfants les outils pour qu’ils ne soient 
pas les victimes ou les bourreaux de 

demain. Nous sommes fiers, à Éragny, 
d’être moteurs et proactifs pour créer 

un environnement plus sûr et bienveillant 
pour nos enfants.

Alexandre Karadjinov, 
Adjoint au maire,
chargé de l’Éducation
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EN PRATIQUE QUE DOIS-JE FAIRE ?

Diplômée en psychologie sociale, 
elle a vécu au Danemark où elle 
a travaillé et a été formée au pro-
gramme de prévention du harcèle-
ment : Fri for Mobberi. Aujourd’hui, 
elle est accueillie à Éragny pour la 

déployer auprès de nos acteurs 
éducatifs. 
« Travailler avec les enfants, la  
pédagogie et la psychologie m’ont 
toujours intéressée et mon expé-
rience au Danemark a renforcé 
mon intérêt pour ces domaines. Ma 
motivation première est la créa-
tion d’un environnement où chaque  
enfant se sent en sécurité et res-
pecté. Le harcèlement scolaire 
est un problème répandu, et c’est  
important de travailler à la préven-
tion de celui-ci avec des actions 
précoces et l’enseignement de 

compétences psychosociales. 
Après avoir constaté les effets  
positifs de ce programme sur 
les relations entre les enfants et 
leur développement, j’ai trouvé 
dommage que celui-ci ne soit pas  
disponible au-delà de l’école fran-
çaise de Copenhague. J’ai donc 
contacté les ONG danoises respon-
sables du programme, Save the 
Children Denmark et la Fondation 
Mary, et grâce à la Ligue de l’ensei-
gnement de Paris, les droits exclu-
sifs du programme ont été achetés 
pour la France. »

MARGOT NEUVIALLE, 
UNE PSYCHOLOGUE À L’INITIATIVE 
D’UNE MÉTHODE QUI A PORTÉ SES 
FRUITS. 

Et si je suis témoin ?
Il faut aussi en parler à des adultes 
et les alerter pour protéger l’enfant 
qui est victime. 

Le harcèlement, qu’est-ce que c’est ? 
Ce sont des attaques répétées contre une personne, elles peuvent être 
physiques (coups, bousculades) ou verbales (moqueries, critiques,  
menaces). 

Et le cyberharcèlement, 
c’est grave ?
Oui. Personne n’a le droit d’insulter 
sur Internet ni de publier une photo 
ou une vidéo sans l’accord de l’in-
dividu concerné. On parle de cybe-
rharcèlement quand on est victime 
de harcèlement sur les réseaux so-
ciaux, par SMS ou par courriel. 

Que dois-je faire si je suis victime ? 
La première chose à faire est d’en parler : à un 
adulte, aux parents, ou à un copain. 

En cas d’urgence : 3020 (harcèlement à l’école) et 3018 (cyberharcèlement)
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Bonne nouvelle : la ludothèque a rou-
vert ses portes en septembre après 
trois mois de fermeture, liés aux 
dommages causés au bâtiment dans 
la nuit du 29 au 30 juin. 
Bonjour dés, cartes et pions ! Que 
vous soyez petit, grand, joueur occa-
sionnel ou assidu, il y a de quoi vous 
amuser. Parmi les nouvelles acquisi-
tions en jeux et jouets, on peut citer 
une vingtaine de jeux de société, la 
cuisine et la dînette des tout petits 
et très prochainement la console  
PlayStation 5. 
Les nouveaux samedis jeux, ouverts 
aux non-adhérents, proposent aussi 

une plongée dans l’univers des jeux 
de société autour des thématiques  
variées. 
Depuis la rentrée, la ludothèque  
propose, sur un plus large créneau, 
un accueil dédié aux enfants de 0 à 3 
ans accompagnés de leur assistante 
maternelle (accessible sur inscrip-
tion sur le site de la ville).
Autant de nouveautés qui vous don-
neront envie de remplir un bulletin 
d’inscription et de devenir adhérent 
de La Souris verte ! 
Alors, prêts à relancer les dés ? 

Infos pratiques sur eragny.fr

L’univers des jeux de société. Un 
samedi sur deux de 14 h à 17 h. 

• 18 novembre et 9 décembre  : 
Jeux autour du cinéma 

• 2 décembre : Les quiz 

• 13 janvier 2024 : L’univers des 
dés 

• 27 janvier 2024 : Jeux autour 
du cinéma.

LES SAMEDIS 
JEUX

Des ateliers créatifs à thème se-
lon la saison. Un mercredi sur 
deux des vacances scolaires de 
15 h à 17 h. 

• 23 décembre : Noël 

• 3 janvier 2024 : Mosaïques

LES ATELIERS 
VACANCES  
RÉSERVÉS AUX ADHÉRENTS

LA LUDOTHÈQUE FAIT SON LA LUDOTHÈQUE FAIT SON 
COME-BACK !COME-BACK !

Des ateliers parents/enfants 
pour partager et construire. Un 
samedi sur deux de 10 h à 12 h.
 
• 16 décembre et 20 janvier  : 
kits de construction en bois à 
monter et à décorer

LES ATELIERS 
RÉSERVÉS AUX ADHÉRENTS
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AGENDA

Le jeu est amusant et peut 
déclencher la libération 
d’endorphines, les hormones 
du bonheur, qui nous 
permettent de nous sentir 
bien. Il peut aussi réduire le 
stress, améliorer les fonctions 
cérébrales en stimulant la 
mémoire ou la créativité. Il 

développe les interactions 
sociales et la coopération. 
Moralité  : si le jeu est essen-
tiel pour le développement 
des enfants, ses bienfaits 
nous accompagnent tout au 
long de la vie, à une seule 
condition, jouer !

LE JEU, BÉNÉFIQUE À 
TOUT ÂGE

POINT CULTURE

LAURINNE CHANTE  
LE CINÉMA

18 NOVEMBRE 
CONCERT

c 16 h 
 g Bibliothèque Albert Camus

OUM KALTHOUM, 
NAISSANCE D’UNE DIVA

DU 1ER AU 15 DÉC. 
EXPOSITION

 g Bibliothèque Albert Camus

CYCLE SAÏDA 
BOUKHEMAL

FILMS DE NOËL

14 DÉCEMBRE 
CINÉ  
SÉNIORS

c 14 h
 g Maison de la Challe
i Entrée libre

LA MAGIE DE NOËL

29 DÉCEMBRE 
CINÉ DOUDOU

c 10 h
 g Maison de la Challe
i Entrée libre

CASSE-NOISETTE ET LES 
QUATRE ROYAUMES

29 DÉCEMBRE 
CINÉ MAISON

c 16 h 30
 g Maison de la Challe
i Entrée libre

c 18 h 
 g Bibliothèque Albert Camus

24 NOVEMBRE 
PROJECTION
SAMIA FOREVER

c 18 h 
 g Bibliothèque Albert Camus

15 DÉCEMBRE 
PROJECTION
HELLO MISTER BARAKAT

MACHA GHARIBIAN TRIO,
FESTIVAL JAZZ AU FIL DE 
L’OISE

9 DÉC. 
CONCERT

c 20 h 30
 g Maison de la Challe

KIF-KIF BLEDI

16 DÉCEMBRE 
SPECTACLE
PARTICIPATIF

c 16 h
 g Bibliothèque Albert Camus



TRIBUNES Expression des groupes politiques

18  |  ÉRAGNY LE MAG N°45

• Directeur de la publication :  
Thibault Humbert

• Direction de la Communication :  
com@eragny.fr/01 34 48 35 34 

• Conception :  
Direction de la communication 

• Rédaction :  
Léa Vergnes, Charlotte Riguera, 
David Ponnusami, Lauriane 
Metayer            

• Mise en page :  
Eloïse Nicolas 

• Publicité :  
LVC Communication 
06 80 71 07 07 

• Crédits photos :  
Photothèque municipale,  
Frank Petiton, Florence 
Armand

• Impression :  
L’Artèsienne (Liévin)   
Papier Nautilus Classic 100 % 
recyclé. Couverture 160 gr/
Intérieur 120 gr - 8200 ex

ÉRAGNY LE MAG n° 45
Nov/Déc 2023

Ville d’Éragny-sur-Oise

Le 3 juillet dernier, le Préfet des Yvelines a signé un arrê-
té autorisant la réalisation d’une importante liaison rou-
tière à 2x2 voies entre la RD190 à Triel-sur-Seine et la 
RD30 à Achères. Cette liaison se matérialise concrète-
ment par l’aménagement de 6 kilomètres de voirie dont 
notamment 800 mètres pour un nouveau pont qui fran-
chira la Seine entre Achères et Carrières-sous-Poissy, 
au niveau de l’île de la Dérivation.

Les travaux de défrichement ont ainsi débuté en ce mois 
de septembre, et laisseront rapidement place aux tra-
vaux de voirie qui doivent commencer début 2024 pour 
s’achever à la fin de l’année 2027.

Dans les tuyaux depuis un certain temps, ce projet s’est 
accéléré ces derniers mois sans toutefois qu’il n’ait été 
anticipé les impacts négatifs sur les territoires au-delà 
des 5 communes directement concernées (Triel-sur-
Seine, Andrésy, Carrières-sous-Poissy, Achères et 
Chanteloup-les-Vignes). Nous n’avons d’ailleurs jamais 
été interrogés ni consultés par les services en charge 
de l’étude et du montage de cet aménagement routier, 
alors que nous allons en subir les conséquences ! 

Car, volontairement ou non, la construction de ce nou-
vel axe créera surtout une véritable liaison en 2x2 voies 
entre l’A15 et les autoroutes A13/A14 qui passera prin-
cipalement par la N184. En d’autres termes, nous avons 
affaire à une « A104 bis » qui vient plus ou moins rempla-
cer l’ancien projet jamais mené à son terme. 

Ce projet va donc produire un appel d’air et déverser 

Tribunes de la majorité municipale

Nous l’avions évoqué dans une précédente tribune. Aujourd’hui la funeste nouvelle est 
confirmée : le Théâtre de l’Usine baissera définitivement le rideau à la fin de cette année.
Ainsi c’est un pan entier du patrimoine de notre ville qui va disparaître. Patrimoine archi-
tectural et culturel puisque c’est dans une partie des locaux d’une ancienne usine de pâte 
à papier, que Hubert Jappelle avait installé, il y a plus de cinquante ans, ce qui allait devenir 
un des lieux culturels les plus renommés de Cergy-Pontoise. Depuis les années 1970, ce 
disciple (disparu en 2020) de Jean Vilar s’était attaché à faire découvrir les richesses du 
répertoire classique à des milliers d’amateurs de spectacle vivant, mais aussi à des mil-
liers de petits écoliers d’Éragny dont beaucoup gardent encore le souvenir de ces séances 
scolaires qui attisaient leur curiosité et ouvraient leur esprit aux beautés du répertoire. 
Molière, Camus, Ionesco et tant d’autres ne hanteront plus les coulisses de l’ancienne 
papeterie, les baladins s’en sont allés, victimes des querelles internes autour de la suc-
cession morale, artistique et économique du fondateur, de l’ignorance, du désintérêt et 
du désengagement de pouvoirs publics qui n’ont pas su mesurer l’intérêt d’une institution 
portant haut le flambeau de la culture et du spectacle vivant dans une ville comme Éragny.
Décidément cet automne 2023 est bien triste.

Yannick Maurice, Pierre Mathevet, Sylvie Morelle - Élus Éragny Printemps 2020 
eragnyprintemps2020@gmail.com 

Tribunes des groupes minoritaires

des dizaines de milliers de véhicules supplémentaires 
sur la N184, qui en compte déjà un peu moins de 80 000 
par jour et où l’on peut difficilement croire en sa capaci-
té à absorber un nouveau flux, eu égard à la congestion 
quotidienne qu’elle subit déjà et que nous connaissons 
tous malheureusement trop bien.

Nous souhaitons donc que les travaux soient mis en 
pause le temps de réaliser de nouvelles études de tra-
fic (celles sur lesquelles reposent ce projet datant déjà 
de 2006 et n’ayant jamais été actualisées) et d’entamer 
une réflexion plus globale qui aille au-delà des 5 com-
munes directement concernées. 

Nous estimons par ailleurs que ce projet ne doit se faire 
qu’une fois réglé le problème évident de congestion du 
trafic qui existe aujourd’hui sur la N184 entre Saint-
Ouen-l’Aumône et Conflans-Sainte-Honorine, et pour 
lequel nous travaillons à une solution avec l’aggloméra-
tion de Cergy-Pontoise, le Département du Val-d’Oise, la 
Région et l’État : le projet d’enfouissement de cette por-
tion. 

La N184, axe structurant qui traverse la Ville et la coupe 
en deux parties distinctes, permet la connexion rapide 
de notre territoire à de nombreux axes routiers et ain-
si à plusieurs pôles urbains et économiques de notre 
région, mais elle apporte avec elles des contraintes in-
dubitables sur lesquelles nous devons travailler pour 
améliorer le cadre de vie des habitants. 

Et des projets même géographiquement éloignés 
peuvent avoir des conséquences directement ou indi-
rectement néfastes pour nous, nous obligeant à res-
ter vigilants et mobilisés pour défendre les intérêts de 
notre territoire !

ALERTE SUR LES CONSÉQUENCES POUR ÉRA-
GNY DU PROJET DE LIAISON ROUTIÈRE RD30/
RD190 ENTRE ACHÈRES ET TRIEL-SUR-SEINE



De 0 à 12 ans

Le parc est ouvert en période scolaire, les mercredis, 
samedis, dimanches et jours fériés de 10h00 à 19h00 

ainsi que les vendredis de 15h00 à 19h00.

09 83 04 66 24

95610 ERAGNY
Rue de Bouvreuil

Retrouvez-nous

pendant 

les vacances scolaires !

7j/7 de 10h à 19h

Les Fleurs du Domaine
13 place du 8 mai 1945
95610 Éragny

Lundi : 9h à 12h et 14h à 18h
Du mardi au jeudi : 9h à 13h et 14h à 19h

Vendredi : 9h à 13h et 14h à 19h30
Samedi : 9h à 13h et 15h à 19h30

Dimanche : 9h à 13h

01 34 64 17 53
fl euriste.eragny@gmail.com

Créations 
fl orales pour 

toutes les 
occasions

Commande en ligne : 
fl euriste-du-domaine.com

Livraison possible




